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266 DQ9.1 annexe

Projet portant sur l’exploitation d’une cellule
d’enfouissement de sols contaminés à

r

Mascouche

MRC Les Moulins 6212-06-003

Charnard & Associés
SERVICE DU GREFFE

REÇU LE

Montréal r (e 7 septembre 2006 1 s SFP 2fl06

Monsieur Luc TremhLav, dire:teur rénérat

VilLe de tAiscouche Ville de Mascoudie
3024, chemin SaintmMarie

Mascouche (Québec), J7K ltd

OBJET: Demande d’avis de conformité - Centre de stockage des sots contaminés “C

NJRé$. : PR-06476-O2

Monsieur.

La Ct)tfli37!1l Ecolosot K. nous à mandates seur réaliser les études et les flavaux necessaires

l’;mplaraanon rPun senrre de suxkare des sols contaminer; 46 50! le tElrito/e rie la munttnsolne

de Mascouche dans la tARd des Moulins, Cette mmuuvellé installation est soumise à la procédure

d’évaluation et d’examen des impacts sur Lenvi ronflement prévue à I arUcle 31. 1 de la Loi sur lu

queUté de I’erMivnocxrwnz. Etant donné que le ministdre du Dèsetoppernent durable, CL’

l’Environnement et des Parcs demande, cuinne exiefKDe Ê [ri recevabilité de l’étude d’impacts nim

l’envïmonnement, un avis de confnnnitri aux règlements de ta Ville rie tA souche, nous vous en

formulons officLrliemrerit. Li demande. Les terrains vises sont irmalisé’s sur les luts 1’4 PtC, 10/9 et

1(Y73 du cadastre officiel rIe la Paroisse de Sa;rst-Honmhde’Maaoucfle de la circcnscnpnon fonciere

de L’Assomption,

terri t 4ltç» ,,t t° , p uA c Ç9dJII, (t Y1 (oitPi 0 1 entra 5n sic1 1g’ tic sr

conformément à la Loi sur la queUté de terwirormemenf Lt au Reglernent Wr I ‘enfruissement des

sois cvntcanirLis auquel te projet osa 5Oi(T1i5, VO(J% tmouverer c!-jcrinr l’avis de rataI concernant ra’

projet et transmis au ruinistere en mai dernier, Le projet sera éqalerrrent cc’nformne au certificat

d’autonsation que te ministère du bci’veloppc’nwnt dcc acde, aie l’Environnement ct des Parcs

devrait emettre n ta suite du processus d’evaluatioos et’viro ‘ iemnntalrs dent, n t au la

audiences publiques par lé Sureau des audiences publiques sur l’environnement.

Nous vous prions de faire parwnit cet avis de conformité à none adresse de Ihantréal, N’hésitez

pas n communiquer avec te soussigne pour de plus aèiples informations.

Nous vois prions d’agréer, Monsieur nos salutations tes meilleures, j
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Jeand,oua’ Charnard
Près Lient

c. c. z Normand Trudel, Écolosot
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CONFIDENTIEL

r
Charnard & Associés i 25 FEv

Montréal, le 22 févner 2005

Monsieur LuE. Tremblay, directeur aérerai

Ville de Mascouche

3024, cnemin 5ante—Marie

Mascouche (Québechj7K lEI

OBJET Demande d’avis de conformite - Centre né stockage des sols

N./RéÎ. PR 04-4S203

Monsieur

Lai compagnie Écclosol inc. nous e mandaté pour réaliser les études et les travaux nécessaires é

l’implantation d’un centre ce stockage des sols sur le territoire de la munrcipalrté de Mascouche dans

ra MRC des Moulins. Compte tenu que le ministère de i’Envrronnement demande comme exigence â

l’emrssion du certificat a’autorisatrun un avis de centormité aux règlements 0e ra Ville de Mascouche,

nnus vous en formulons officiellement la demande. Les terrains visés sont localisés sur les lots 109

pte, 107-9 et 107—3 du cadastre officiel de la Paroisse de Saint—Henri—de—Mascouche de la

circunscrlptc’n foriciére de L’Assomption.

Essentiellement, le présent orojer consiste à construrre et exploiter un centre dc stockage des 5015

confomniérnent à la Loi sur la gualité de /‘cnvfrcnnernear et au Rég/errleat sur /‘enfuu/esernenr des

sols contaynures auquel le proJet est soumis. Le projet sera également conforme au certificat

dautorisation que le ministère de l’Environnement devrait émettre suite à l’analyse du projet.

Nous vous prions de fa.rc pareenrr cet avis de conformité C notre adresse . N’hesrtez pas L

ccrnrnunquer avec le soussigné pour de plus arrrpies nforinarionr,

Nous vous prions d’agréer. Monsieur, nos salutations les meilleures. J
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jean-LouIs Cnamard

Président
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son exptoitaLio.n. Les actMtés actuelles du site se poursuivront telles quelles. Aucune
modification de capacité du site nest d’ailleurs prévue.

I Afin de souscrire aux directmes du !dDDEP, nous vous formulons otfTciettement UflO

denmrse d avs de conformité aux rèirrments muniioaux de ta Ville de Mascouche. Le
centm ce stccae des 5015 est loca[sv sur es lots ote, 107-P et 107-3 du cacastre
otfictm de la Parosso de Sa t-Ne n-dedkscouch de ta circonscotion ionciére ce
l_’Asston.

nriésitez nas conrounlouer avec la soussionée pour de olus amoies informations.
Nous vujs prions casréer, Monsieur, nos satutatjons es meiileures,

Chargee de pucier
Chamard et Associés

c. s. Normond Trudei, Écolasol
Jeun-Louis Chamorci, Charnord et Associés
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CONFIDENTIEL

Chamard & Associés

Montréal, te 24 avril 2008

Monsieur Claude Théherge directeur de l’aménagement du territoire

V;Ue de Mascouche
3024, chemin SanteMarie
Mascouche (Québec. J7K 1P

Pni cour net :

OBJET: Demande d’avis de conformité Centre de stockage des sots

N/Réf, : PR0642Q2

Monsmur,

La cmnpngni’a Cnotosai n a m-nndatê cebtnet d’expertise cmi; roue:; entOte

Cnummd et Assrx:;es afin de récuser iCS démarches nécessaires à in réatssctmn d’une

rrr t ttz in c-nve de d cL. r

territoire de La Vide de Mascouche. 06pois 2006, la compagnie colosoL opére ce centre et

a;;ude des rois uontamnés uifèdeuns cm cntères de t’annexe C du Réviemeni sur

et de; imrcts emirco’iemeru otesai nere sec entre de

stockage renfermement à son certificat d’autorisation octroyé par le rnintstère du

L.jt.’net et des Parcs. CeLnc ft émis te S decembe

2065 es .e 25 ma: 2006 et ce, en de :crticie 22 de a Lui sur Eu quol:t& ce

l’environnement,

Afin ce répondre aux demandes du marche, Écotosot vise la réceDton de sots dont

la contamination est supérieure aux critères de t’annexe C du Règlement sur I ‘évatuotton et

t (‘examen des Impacts sur (‘environnement. Cette rno-dificatton dans ta nature des sols

acceptés au centre de stockage catige Ecotosot à demander un nouveau certif icat

d’autorisatIon au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

tMDDEP en veitu de inrttcie 31.5 dc ta Lci sur (o qualité du (‘environnement. Cet artke

exige notamment l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement du projet et

g une consultation publinue.

Le projet vise donc uniquement une modification dans la composition des sois

acceptés au site. Aucune installation supplémentaire nest nécessaEre pour la réalisation

g de ce projet. Aucune nouvette construction, ni nouvel équipement ne seront nécessaires à

su ocbZ Puce d’ffaIr,. M&ux, ce vucv
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